881 De Roubaix à Chalon-sur-Saône, main basse communautariste sur les villes
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Les municipales ont vu émerger plusieurs figures soutenues par La France insoumise ou ses alliés, malgré des polémiques liées à l’antisémitisme, au communautarisme ou à des prises de position radicales.

En décrochant, dans le Nord, une ville de plus de 100 000 habitants comme Roubaix, l’Insoumis David Guiraud prouve qu’avoir recours à des références antisémites sur les réseaux sociaux, comme les « dragons célestes » – nom de personnages de mangas détourné par des internautes pour parler des juifs sans les nommer –, ou s’opposer à l’expulsion de l’imam salafiste Hassan Iquioussen n’est pas un obstacle pour se faire élire maire… Des drapeaux algérien et palestinien ont été déployés devant l’hôtel de ville par des jeunes célébrant la victoire de Guiraud.

À LIRE AUSSI : Municipales 2026 : le palmarès des maires… les moins bien élus
À Bagnolet (Seine-Saint-Denis), le nouveau maire écolo Édouard Denouel, soutenu par le mouvement de Mélenchon, a placé sur sa liste des proches de son ami Youcef Brakni, porte-parole du comité Adama Traoré et ex-membre du Mouvement islamique de libération. Député de Seine-Saint-Denis, le Franco-Gambien Aly Diouara vient d’être élu à La Courneuve. Le fonctionnaire de 39 ans est un habitué des propos racialistes, apostrophant régulièrement sur les réseaux sociaux les « Blancs ». Pour lui, « l’islamophobie est avant toute chose un racisme d’État ».

Même dans l’opposition, certains conseillers municipaux insoumis tentent d’imposer le communautarisme comme politique. C’est le cas de Damien Saley et Lamia Sabrina Sari, élus dès le 15 mars à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), ville remportée au premier tour par le maire sortant Gilles Platret (LR). Premier acte des deux conseillers municipaux : attaquer l’arrêté de l’édile interdisant les « signes religieux ostensibles » dans les conseils municipaux. Car Lamia Sabrina Sari s’affiche avec le voile islamique. Les juges administratifs les ont déboutés en invoquant le « principe de laïcité », mais les deux Insoumis ne comptent pas en rester là. « Nous ne baissons pas les bras », a annoncé Damien Saley. Au nom de ce que les Insoumis appellent la « nouvelle France » ?

